
Î.a persécîifloîi religieuse en iio'giie n'-a pas fait atéve, mnenté
danis le lambeau échui à la Priis se ; la cessution dit KiuIralmpf
tic s'y fait pas sentir. M. de l3isnairCl S'oppose à 1tnte nomination
de pr(être d'origine polonaise ;Ltis les instituteurs polonais sont
transférés aux con finss de l'empire et remplacés par' des iiitt eurs
allemands. En'ifini li>s exl)isions. qui ont été si cruelles l'année
derièrùie, continuent pour Ltus Ceux qui y avaient échappé.

Les Polonais sujois de la Russie son! plus cruellement traités
encore. lYapu'ès les lois eii vigueurti

Défeulse.e.-t faiit-e aux par'ents d'élever leurs enfants dans une
autre r-eligion que celle dec 1'Etat, t'est-à-dire- le schisine russe.

Quiconque emipêche l'apostasie d'un catholique sera privé alis-
sitôt di- ses droits de citoyenl, devra êtr'e envoYé eni Sibérie ou
Condamné à Plus d'un ai) de travaux forcés.

Quiconue, par ses paroles e*t -es écr-its, essaie d'ébr'anler la foi
(les st'isutiu s pniFc, la prenhière fois, à perdre ses droits
civiques et à seize mois de prison preventive ; en cuis de récidive,
à quati'e années de fo'ecs~ pour- la troisième fois, à la Sibér'ie
et aux tr-avaux foi'cés.

Tsnmt.j conlvel-ti ant cathiolicisme dlevr'a être enfermé dan-, un cou-
V'ent russe pour y être- convaincu de s-a faule- Ses enifantsL lui
seront enlev'és polir- recevoir une éducation forcée -;ses biens
seront, séquestres.

Tout, pm'étme rat holique qui nec refueei-ait point, le secours de soit
iniistère à des sehiisinastiqueis est envoyé eui Sibérie et pr'ivé de

soi) bénéfice-
Pour iéproiiv.'m' les prêtres z-atlioliqmes, on leuru envoie des

eepins quni, se d isin t Uniates, c's--iecatholiques, deumandenit
a -s-e confe'sser-. Si le prêtre ne refuse point, sont inistèr-e, l'espioni
courtL fair'e sa déposition -.l'égli-se latine est fermée, la paroisse
cessec d'existei' légalemnt.

.'est exaclev -sit. la per-sécution du temnps de la reine Elizabeth,
la -Si bérie reinplaçan t d ésav'antagestiseien t la mort su r l'écha;fauid,
qui abrêge.-it, les tourmients des victimes. Tous ces articles de loi
Ont surtout, en vue l'écra semient, des Uniates.

Une correspondance dit Monde a r-acommté derniuirement la Ltiu-
chante #,,t hêii-iqte délense d'une église catholique perdue dans
les forêts lithuanmiennes, que de pieux paysans défendent c-ontre
la comis.-sion russe qui v'eut la fermer et l'enlever aut culte. A
l'arrivée des premiem-s fonctiennaires chargés d';ipp)oser les sîtel le-s,
le peuple a envahi l'église avec dcs sanglots et des cm'is. répéètanit
qu'il 'abadonnier.tit poit le sanctuaire sans aoresy el
défendre aupîrès -du tzar I'1i-nème. Le chef de la conunissioni
avant rudement ordonné à un des prêtres diivisng d'avoir' a
emiportés' les saintes Espèces, c',est eni vain que celui-ci essaya. de
se conformer à cet ordre. Le peuiple, Ltiut ent lui témoignanut sOUl
plus grand respect, le ramnen;iit toujours, Vivement ému dle tanti
de foi) dantis le sanctuaire. Penidaniit quatm'e semiainies, ces héroïques


